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Bozel, Brides-les-Bains, Champagny-En-Vanoise, Feissons-Sur-Salins, La Perrière,
Le Planay, Les Allues, Montagny, Pralognan-La-Vanoise, Saint Bon.

Site internet du SIVOM: http://www.sivomdebozel.info
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Les compétences déchets du SIVOM

La collecte des OM et cartons pour les professionnels est réalisée par l’ équipe du SIVOM  pour 7 des 10
communes (St Bon et Les Allues sont en régie, un marché est passé pour la commune de Brides les
Bains).

Ordures ménagères

Collecte sélective

Les conteneurs de tri ont été mis en place sur le canton à partir d’avril 2003. Des réajustements ont été faits
et actuellement se sont 80 points de recyclage présents sur les 8 communes du Canton. En 2007, 500
tonnes d’emballages et 1350 tonnes de verre ont été collectées sur le canton.

La collecte des conteneurs de tri est réalisée par deux sociétés: Vial et Nantet.

Hiver Basse saison Eté
Brides les Bains C7 C4 C7
Bozel C2 C2 C2
Feissons sur 
Salins C1 C1 C1

Montagny C2 C1 C2
La Perrière C2 C2 C2
Champagny en 
Vanoise C3 C2 C3

Pralognan la 
Vanoise C4 C2 C6

Planay C1 C1 C1

Commune Fréquence de collecte

Le personnel du SIVOM gère également le site du quai de transfert du Carrey: accueil des déchets des 10
communes (8829 tonnes pour 2007), chargement des camions en partance pour les sites de traitement
(Tignes et Valezan, Donzère dans la Drôme). Les deux tiers des déchets partent sur le site de Donzère.

Le SIVOM a pratiquement finalisé sa mise en place de points de regroupement à ordures ménagères sur le
canton. Les bacs sont la propriété du SIVOM sauf si une résidence privée souhaite installer ses propres
bacs pour ses résidents uniquement, ils seront alors à la charge de la résidence.

NB: C2 par exemple signi-
fie que la collecte se fait
deux fois par semaine)
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Dechetteries

Le SIVOM gère 3 déchetteries: le Carrey, les Allues, Pralognan.Le bas de quai (bennes) est géré par la société
Nantet, le haut de quai (gardiennage) par la société Tri Vallées, les déchets dangereux sont collectés par
Valespace-Serpol.

Une quatrième déchetterie à Courchevel 1850 va voir le jour fin 2008.
L’accès des déchetteries est gratuit pour les particuliers et payant pour les professionnels. Les tarifs devront

être révisés en 2008 car ils sont de 3 à 4 fois moins élevés que dans les autres déchetteries.

Horaires d'été     
(du 1er mai au 31 

octobre)

Horaires d'hiver     
(du 1er novembre au 

30 avril)

du lundi au vendredi 7h30-12h00     
13h30-17h30

8h00-12h00      
14h00-17h30

Samedi 8h00-12h00     
13h30-16h00 8h00-12h00     

Les horaires d’ouvertures sont rappelés ci dessous:

Le Carrey

Les  Allues été Les Allues hiver

Pralognan été Pralognan hiver

Autres collectes, autres services

La collecte du papier chez les gros producteurs (mairies, écoles, etc.) depuis le 7 février 2008. Cette collecte est
mensuelle.

La collecte des encombrants: première collecte à Bozel les 22 et 24 avril 2008.

La mise en place depuis 2006 d’un nettoyage bi annuel des bacs OM sur le canton. Les conteneurs de tri seront
nettoyés pour la première fois au printemps 2008.

La mise en place du Médibus venant collecter 4 fois par an les déchets à risques infectieux des particuliers en
automédication.

La communication sur le recyclage et le tri: intervention dans les écoles et au collège, affichage aux points  de
tri, affichage dans les immeubles via l’OPAC, spots radio sur R’Méribel et R’Courchevel. Edition de la lettre du
tri deux fois par an, distribuée dans toutes les boites aux lettres des foyers, disponible également  en mairie,
etc.  Pour l’année scolaire 2007-2008, des interventions ont été faites dans les écoles du Praz à St Bon, au
Collège, à Montagny, au Planay, à Méribel et à Pralognan la Vanoise.

La réhabilitation des anciennes décharges et les études afin de trouver des sites  pour accueillir les déchets
inertes.


